


ARTICLE 1 : Tout stationnement est interdit et qualifié « gênant la circulation publique» en vertu de 
l'article R.417-10 du Code de la route, le dimanche 01 juin 2025, de 04h00 à 14h00, sur les voies suivantes: 

Route de Hausbergen, tronçon compris entre la Rue de la Paix et l'Avenue de l'Europe 
Rue de la Paix 
Route du Général De Gaulle, tronçon compris entre la Rue de la Paix et la Rue Saint Charles 
Rue Saint Charles 
Rue des Malteries, tronçon compris entre la Rue de Barr et la Rue Saint Charles 
Route de Bischwiller, tronçon compris entre la Rue de la Mairie et la Rue des Pompiers 
Rue des Pompiers 
Rue Principale, tronçon compris entre la Rue des Pompiers et la Rue d'Adelshoffen 
Rue d'Adelshoffen, tronçon compris entre la Rue Principale et la Route de Bischwiller 
Route de Bischwiller, tronçon compris entre la Rue d'Adelshoffen et la Rue des Vosges 
Rue de Sarrebourg, tronçon compris entre la Rue de Vendenheim et la Rue de Wissembourg 
Rue de Vendenheim, tronçon compris entre la Rue de Lauterbourg et l'Allée Georges Wodli 
Rue de Lauterbourg 
Rue de Sélestat 
Rue d'Obernai 
Avenue du 23 Novembre 
Avenue de la 2°me Division Blindée, tronçon compris entre l'Avenue du 23 Novembre et la Route du 
Général De Gaulle 
Route du Général de Gaulle, tronçon compris entre l'Avenue de la 2eme Division Blindée et la Rue de 
la Paix 
Rue de Copenhague 
Rue de Berne 
Passage entre la Rue de Berne et la rue du Mittelfeld 
Rue de Bruxelles 
Rue de Vienne 

, Avenue de l'Europe 
Rue du Mittelfeld, tronçon compris entre l'Avenue de l'Europe et la Rue de Vienne 
Rue de la Haye 

, Allée d'Helsinki 
, Allée de Stockholm 
, Avenue de Londres 

Rue de Dublin 

dans les emplacements réglementés et dans les emprises matérialisées par panneaux. 

La signalisation règlementaire sera mise en place, gérée puis retirée par le Centre Technique Municipal. 
Les contrevenants s'exposent à la mise en fourrière sans préavis de leur véhicule. 






